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			Projet pilote : Trottinettes électriques admises à bord
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			À partir du jeudi 20 juillet 2023, les citoyens de Gatineau et d'Ottawa pourront circuler en trottinettes électriques. Afin de permettre à la clientèle de combiner leurs modes de transport et contribuer à la bonification de l'intermodalité, il sera permis aux clients de monter à bord de nos autobus avec leur trottinette électrique personnelle. Ce projet pilote nous permettra d'évaluer si cette mesure est viable à long terme en plus de faciliter l'arrimage avec OC Transpo.

		
			



		
			

	
		
	
		
		
			À retenir :


		
			
		
			Les trottinettes électriques personnelles :
	sont admises dans l'autobus. Elles doivent être immobilisées et ne doivent pas obstruer le passage (la plier en deux si possible);
	sont compatibles avec les 4 casiers à vélo sécurisés à Gatineau;
	ne peuvent pas être mises sur nos supports à vélo.

	Permises à bord
	Permises dans les casiers à vélo sécurisés
	Non permises sur les supports à vélo
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